
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES ET DES RELATIONS  
AVEC LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Décret no 2019-95 du 12 février 2019 pris pour l’application de l’article 20 de la loi no 2018-1021 
du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique 

NOR : TERL1900887D 

Publics concernés : services de l’Etat, établissement public « Société de livraison des ouvrages olympiques » 
(SOLIDEO) et association « Comité d’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques » (COJO) ; ville de 
Paris. 

Objet : identification de constructions et opérations d’aménagement situées à proximité immédiate d’un futur 
site olympique ou paralympique. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : le décret détermine les constructions et opérations d’aménagements situées à proximité immédiate d’un 
site nécessaire à la préparation, à l’organisation ou au déroulement des jeux Olympiques ou Paralympiques, 
susceptibles d’affecter les conditions de desserte, d’accès, de sécurité ou d’exploitation de ce site. Ces 
constructions et opérations bénéficieront du régime spécifique de la procédure intégrée de mise en compatibilité 
des documents d’urbanisme. Les litiges les concernant seront soumis aux règles de compétence juridictionnelle 
prévues par le décret no 2018-1249 du 26 décembre 2018 relatif au contentieux des opérations d’urbanisme, 
d’aménagement et de maîtrise foncière afférentes aux jeux Olympiques et Paralympiques de 2024. 

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, 

Vu la loi no 2018-202 du 26 mars 2018 modifiée relative à l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques 
de 2024, notamment son article 12 ; 

Vu la loi no 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique, 
notamment son article 20, 

Décrète : 

Art. 1er. – Les constructions et opérations d’aménagement mentionnées au dernier alinéa de l’article 12 de la 
loi du 26 mars 2018 susvisée sont celles relatives à : 

1o La rénovation de la porte de la Chapelle, sur le territoire de la ville de Paris dans le 18e arrondissement, dans le 
périmètre délimité par le plan au 1/1000 joint en annexe I du présent décret (1) ; 

2o Le projet immobilier situé 4 à 30, rue Ernest-Renan – parcelles cadastrales BC 22 et BC 23 – sur le territoire 
de la ville de Paris dans le 15e arrondissement, dans le périmètre délimité par le plan au 1/2000 joint en annexe II du 
présent décret (1). 

Art. 2. – La ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales et le 
ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, chargé 
de la ville et du logement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 12 février 2019. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JACQUELINE GOURAULT 
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Le ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales,  

chargé de la ville et du logement, 
JULIEN DENORMANDIE   

(1) Tous les plans mentionnés dans le présent décret peuvent être consultés à la préfecture de la région d’Ile-de-France (5, rue 
Leblanc, 75015 Paris) et à la mairie de Paris (6, promenade Claude-Levi-Strauss, 75013 Paris). 
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ANNEXES 

ANNEXE I  
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ANNEXE II 
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